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COMMENTRY - Le MAG de votre ville

Hôtel de ville 
Place du 14 Juillet - 03600 COMMENTRY
Tél. : 04 70 08 33 30
Site internet : www.commentry.fr
u La Mairie vous accueille :
•  Le lundi : de 8 h à 12 h 

(permanence état civil uniquement)
•   Du mardi au vendredi : 

de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
• Le samedi : de 8 h à 12 h

La Piscine
Rue Abel Gance - 03600 Commentry
Service des Sports et Piscine municipale
Tél : 04 70 02 29 60
lapiscine.commentry@orange.fr
u Ouverture au public (périodes scolaires) :
• Lundi : 10 h - 13 h 30 / 17 h - 20 h 
• Mardi : 11 h 30 - 13 h 30 / 17 h - 20 h
• Mercredi  : 14 h - 18 h
• Jeudi : 11 h 30 - 13 h 30 / 17 h - 20 h  
• Vendredi : 10 h - 13 h 30 / 16 h - 19 h
• Samedi  : 14 h - 18 h
• Dimanche  : 9 h - 13 h

Espace culturel La Pléiade
Place de la Butte - 03600 Commentry
Tél : 04 70 64 40 60
lapleiade@ville-commentry.fr
u Ouverture au public :
• Du mardi et jeudi : de 14 h à 18 h
•  Mercredi, vendredi et samedi : 

de 9 h 30 à 12 h  et de 14 h à 18 h

L’Agora
Rue Abel Gance - 03600 Commentry
Tél : 04 70 64 49 09
u Réservation et location de salles :
•  Du mardi au vendredi : 

de 8 h 30 à 12  h et de 13 h 30 à 18 h
• Le samedi de 9 h à 12 h
u Billetterie spectacles : 
Du mardi au vendredi de 13 h 30 à 18 h
E-billet : www.commentry.fr

Ecole Municipale de Musique
Rue Abel Gance - 03600 Commentry
Tél : 04 70 64 55 96
contact.ecoledemusique@ville-commentry.fr
u Horaires d’ouverture du secrétariat :
•  Du mardi au vendredi : 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h
• Le samedi de 9 h à 12 h

Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS)
22, avenue Marx Dormoy - 03600 Commentry
Tél : 04 70 09 70 70
ccas@ville-commentry.fr
u Ouverture au public : 
•  Du mardi au vendredi : 

de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30
• Le samedi de 9 h à 12 h
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Rénovation énergétique

Sandrine Blanc reçoit la médaille de la ville

FAIT PEAU NEUVE !
VOTRE MAGAZINE MUNICIPAL

ÉD
IT

O

COMM

Chères Commentryennes, Chers Commentryens,

Vous avez entre les mains la nouvelle formule de 
votre magazine, celui de la ville et de ses habitants. 
Nous espérons qu’il vous sera agréable de le 
découvrir et qu’il correspondra à vos attentes.

Vous pouvez le constater dans nos rues, Commentry 
se rénove : les travaux de la toiture de l’église du 
Sacré-Coeur ont repris, le réaménagement de 
la rue Jean-Jacques Rousseau avance à grand 
pas, comme celui de la rue de la Grange, et notre 
partenaire Evoléa a engagé la construction de sa 
nouvelle résidence en cœur de ville, rue Christophe 
Thivrier. La résidence senior Héraclide est prête à 
accueillir ses premiers résidents. 

La saison culturelle a démarré en septembre après 
un été festif, marqué, entre autres, par le Vijon 
et le retour des Bayoux. Quant à nos jeunes, les 
collégiens ont pu bénéficier d’un kit de fournitures 
scolaires gratuit offert par la commune et les écoles 
communales ont bénéficié de nombreux travaux. Le 
passeport loisir permettra cette année encore un 
accès facilité à l’offre culturelle et de loisir.

Je n’oublie évidemment pas que la hausse des prix se 
fait sentir durement dans le quotidien de bon nombre 
d’entre nous : le Centre communal d’action sociale 
et les services municipaux sont mobilisés pour vous 
accompagner face aux difficultés de la vie. 

Toujours à vos côtés, 
Bonne lecture ! 

Votre maire,
Sylvain BOURDIER

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Vous avez voix au chapitre : rejoignez le conseil 
citoyen de la Ville pour échanger et construire 
des projets au service des habitants.Contactez 
le Cabinet du Maire pour vous inscrire : 
cabinetdumaire@ville-commentry.fr
04 70 08 33 31, ou directement à l’Hôtel de ville.

Retour sur les temps forts
Les brèves
État civil / Rentrée jeunesse / Piscine / Culture
Le Sous-Préfet en visite chez Delbard /
Nouveaux commerces
La rénovation énergétique, l’affaire de tous
Entretien des écoles et des gymnases /
Une nouvelle classe U.L.I.S. au Vieux-Bourg
L’ année Thivrier
Margaux Piquelle, nouvelle manager de commerce
Sandrine Blanc reçoit la médaille de la ville
L’ actualité politique de votre ville
Vos idées de sorties

04>05
06>07
07>10

11

12>13
14>15

16>17
18
19

20>21
22>23
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#1
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#3

#4

Le nouveau mur d’escalade est en place au gymnase Jean-Pellez.

Nouvel espace extérieur aménagé à la Piscine.

RETOUR
sur les
temps

forts
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#1  LE GYMNASE 1
Datant de 1966, il porte désormais le nom 
d’Espace Gaston Guichard, en hommage 
au gymnaste émérite ayant évolué sous les 
couleurs de l’Espérance.

#2  SUCCÈS À LA PISCINE
Cet été, les nouveaux aménagements extérieurs 
ont ravi le public : table de ping-pong, transats, 
parasols, jeux premier-âge ou encore chalet de 
Lilie pour les gourmands.

#3  UN NOUVEAU MUR D’ESCALADE
Doté d’une surface artificielle d’escalade depuis 
1990, le gymnase Jean Pellez dispose depuis la 
rentrée d’un nouvel équipement.

#4  BRAVO LES BAYOUX !
La 16e Synergie est l’un des meilleurs millésimes 
jamais enregistré. Plus de 10 000 motards et 
visiteurs se sont retrouvés sur le site durant 
les trois jours ! Les concerts et l’ambiance ont 
remporté l’unanimité du public.

#5  LA PRÉFÈTE À COMMENTRY
 Mme HATSCH était en déplacement 
 à Commentry le 11 août dernier pour découvrir 
la ville et les projets municipaux soutenus par 
l’État.

#6  LE VIJON
Il a tenu toutes ses promesses : musique, 
manèges, chars fleuris, feu d’artifice…
Le public était au rendez-vous !

#7  SPORTS EN FÊTE
C’était la rentrée des clubs et l’occasion de 
choisir son sport pour la saison 2022 - 2023.

#8  LE VILLAGE D’ENFANTS SOS
En cours de construction, il accueillera 40 
enfants. Conçu avec les normes d’un
 « Écovillage » pour répondre aux enjeux 
de préservation de l’environnement et de 
sensibilisation des enfants à la question du 
développement durable, l’infrastructure donne 
enfin un avenir au lotissement de la Chevantière 
: un vrai projet d’intérêt social qui va participer au 
développement de la ville.

#6

#8

#7

#5

La pose officielle de la 1ère pierre du village d’enfants 
a eu lieu le 14 septembre dernier.
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Environnement

Mobilité

Seniors

ICI COMMENCE LA MER

AIDES AUX COMMENTRYENS 
LES PLUS FRAGILES

RÉSIDENCE SENIORS

REPAS ET COLIS DES AINÉS

LIBELLUS, TOUT ROULE

À l’initiative du Lions Club Commentry-la-Combraille, 
plusieurs dizaines d’avaloirs d’eau pluviale sont customisés 
avec l’inscription : « ICI COMMENCE LA MER, NE RIEN JETER ». 
Une façon de nous interpeller, alors que 3 à 4 tonnes de 
déchets sont ramassés chaque mois par les agents de la 
commune.

Le CCAS aide les personnes âgées de plus de 62 ans 
dont l’ensemble des revenus ne dépassent pas le plafond 
de l’ASPA soit 953.45€ pour une personne seule et 
1480.24€ pour un couple et dont la totalité de l’épargne 
ne dépasse pas le plafond du LEP. Cette aide financière 
est délivrée 1 fois dans l’année pour les fêtes de fin 
d’année. La demande doit être déposée au CCAS avant le 
30 novembre 2022. 

La nouvelle résidence Héraclide vient d’ouvrir ses 
portes. Dans un cadre sécurisé et à taille humaine, elle 
propose 23 logements (T2 et T3) entièrement adaptés et 
indépendants pour une vie en toute autonomie.

Après deux ans d’annulation, pour cause de pandémie, le 
repas des Anciens fera son retour en 2023. Merci de vous 
faire inscrire auprès du CCAS si vous résidez depuis plus d’un 
an sur Commentry et avez plus de 70 ans (au 01/01/2023) :

•  Les mardis et jeudis de 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00 
entre le 13 décembre 2022 et le 12 janvier 2023,

   au CCAS, 22 avenue Marx Dormoy.

Munissez-vous d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile de plus d’un an. Les conjoint(e)s ne répondant 
pas aux conditions d’âge et/ou de domicile auront une 
participation financière à régler.
Les personnes d’au moins 80 ans (ou relevant d’un Gir 1 ou 2) 
ne pouvant assister au repas peuvent bénéficier d’un colis ou 
l’équivalent du repas. Inscriptions aux mêmes dates, mêmes 
justificatifs dont le document Apa justifiant le Gir.

u  Contact auprès du CCAS : 
Tél. 04 70 09 70 70

u   Contact : HÉRACLIDE 
Tél. 04 58 15 05 18 • contact@heraclide.fr  
www.residences-heraclide.fr

Le nouveau Libellus est arrivé depuis mai dernier. Un 
véhicule électrique cofinancé par la Ville de Commentry 
et ses annonceurs : merci à eux ! Depuis le 21 avril 2022, 
la municipalité a rendu le service transport à la demande 
gratuit pour tous les Commentryens. Nouvel avantage : des 
déplacements en dehors de la commune sont désormais 
possibles pour les rendez-vous médicaux les mardis matins.
Réservation au 04 70 08 33 30
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Action

Dynamisme

COMMENTRY, VILLE FLEURIE

LE PARRAINAGE 
RÉPUBLICAIN,  
QU’EST-CE QUE C’EST ?

LOGEMENTS

La Ville de Commentry est labellisée  «Villes et Villages Fleuris» 
pour son travail régulier de verdissement et de fleurissement. Le 
jury a rendu visite à l’équipe municipale et aux agents de la ville 
en juin dernier.

Le parrainage civil ou républicain, appelé 
encore baptême républicain est destiné à 
faire entrer l’enfant dans la communauté 
républicaine et civique.
La commune de Commentry lui attribue toute 
son importance.
Il n’a pas de portée juridique et n’est pas 
organisé par la Loi. Il s’agit d’une cérémonie 
symbolique et d’un engagement moral du 
parrain et/ou de la marraine envers l’enfant.
Pour faire parrainer votre enfant à 
Commentry vous devez y être domicilié
(pour au moins l’un des deux parents).

u   Pour en savoir plus : 
www.villes-et-villages-fleuris.com

u   Contact : ÉVOLÉA 
6 rue Aujame - 03600 Commentry. 
Tél. 04 70 08 20 50

Évoléa a fait l’acquisition d’une parcelle auprès de la 
commune de Commentry qui accueillait par le passé 
l’ancien « Hôtel du Bourbonnais ». Cette opération 
consiste en une construction d’un immeuble de 6 
logements sur 2 étages (2 T2 et 4 T3) et de 2 locaux 
d’activité en rez-de-chaussée.
Les travaux ont débuté en juin 2022 et s’achèveront dans 
le courant du premier trimestre 2024.

VŒUX DU MAIRE

Sylvain Bourdier, Maire,
et l’équipe municipale,

vous présenteront leurs vœux
pour l’année 2023,

le vendredi 27 janvier à partir de 18h 
au Théâtre municipal Alphonse Thivrier

aux
Commentryens

Carnet
ÉTAT CIVIL

Naissances

Vous souhaitez voir mentionner dans 
le magazine municipal les événements 
qui rythment la vie de votre famille : 
naissance, pacs, mariage, parrainage 
républicain, décès ? Faites-le nous savoir. 

Mariages
Pacs Décès

u   Contactez le service à la population 
Tél. 04 70 08 33 30 
dvqe@ville-commentry.fr

u   Contactez le service à la population 
ou le cabinet du Maire 
Tél. 04 70 08 33 30
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DES FOURNITURES
SCOLAIRES POUR
LES COLLÉGIENS

AIDE FINANCIÈRE POUR LES 
JEUNES AVEC LE FONDS 
MONTUSÈS

UNE CALCULATRICE  
POUR LES FUTURS 6e

LE PASSEPORT LOISIRS
EST ARRIVÉ

La Municipalité, attachée à la gratuité de l’enseignement 
dans l’école publique et consciente de la charge que 
représente la scolarité des enfants pour les familles, 
a décidé de fournir gratuitement à tous les collégiens 
Commentryens un kit de fournitures scolaires.
Cette opération est destinée à soutenir le pouvoir d’achat 
des familles et à contribuer aux bonnes conditions de 
scolarité de nos jeunes. Elle fait suite à la mise en place de 
la cantine à 1€ dans les écoles communales ainsi que de 
la gratuité du Libellus et de l’abonnement à la Pléiade. 

Légataire avec la commune de Montluçon des biens du
Dr Jacques Montusès, la commune de Commentry a créé 
le Fonds Montusès par Délibération du 26 septembre 1996. 
Le Fonds Montusès a pour vocation d’aider les jeunes 
Commentryens qui poursuivent des études après la 3ème

ou suivant une formation professionnelle qualifiante.

Conditions d’attribution :
-  que les aides déjà perçues (bourses - ARS - APL-...) ne 

couvrent pas toutes les dépenses,
- en fonction des ressources des familles.

Afin d’accompagner les écoliers dans leurs efforts et de 
préparer leur accès au collège, la municipalité a offert à 
chaque élève de CM2 inscrit dans les écoles de la Ville, 
une calculatrice, de quoi être armés pour l’entrée « chez 
les grands ». Sylvain BOURDIER, Maire de Commentry 
et Stéphane JARDONNET, Adjoint délégué aux affaires 
scolaires ont eu le plaisir de se rendre personnellement 
dans les écoles de Pourcheroux, du Vieux-Bourg et Edith 
Busseron pour donner aux élèves cet outil indispensable 
pour le collège.

Le passeport loisirs s’adresse à tous les jeunes domiciliés 
sur les communes de Commentry, Malicorne, Colombier et 
Hyds et âgés de 11 à 25 ans. Il permet d’accéder aux activités 
culturelles et sportives de Commentry et de sa région.

Délivré gratuitement, le passeport loisirs se présente sous 
forme de chéquier et offre 30 € de réductions utilisables chez 
de nombreux partenaires, dont deux nouveaux cette année : 
Paléopolis à Gannat et GTR Performance à Marcillat.

Sa distibution officielle aura lieu le mercredi 09 novembre
de 14h à 17h au Forum.

Comment le retirer :
-  pour les Commentryens, il suffit de se rendre au Point Info 

Jeunes (au FORUM), muni d’un justificatif de domicile et 
d’une pièce d’identité.

-  pour les jeunes des autres communes, le retrait doit 
s’effectuer auprès de la Mairie de leur domicile.

u   Pour tout renseignement complémentaire : 
Tél. 04 70 08 33 30  
violaine.berthomier@ville-commentry.fr

u   Pour tout renseignement complémentaire : 
Point Info Jeunes • Tél. 04 70 09 28 36 
Service Jeunesse • Tél. 04 70 08 33 30

ACTUALITÉ
Jeunesse

Éducation
Périscolaire
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UN PROGRAMME D’ACTIVI-
TÉS OUVERT À TOUS
Pour la rentrée 2022, la piscine reprend ses activités : école 
de la nage enfants et adultes, jardin aquatique, aquatraining, 
aquagym, aquabike et la nouveauté 2022 aquajogpalm. 
Petits et grands, en famille ou entre amis, venez profiter d’une 
offre variée sportive et de loisirs. Ici, tout est conçu pour 
répondre à vos attentes et vos envies que vous soyez féru de 
natation ou adepte d’activités sportives. u   La Piscine Rue Abel Gance - 03600 Commentry 

Tél. 04 70 02 29 60 
lapiscine.commentry@orange.fr

L’arrêt technique de la piscine municipale sera 
étendu du 10 décembre 2022 au 8 janvier 2023

Ouverture au public (périodes scolaires)
Lundi : 10 h - 13 h 30 / 17 h - 20 h 
Mardi : 11 h 30 - 13 h 30 / 17 h - 20 h 
Mercredi : 14 h - 18 h 
Jeudi : 11 h 30 - 13 h 30 / 17 h - 20 h  
Vendredi : 10 h - 13 h 30 / 16 h - 19 h 
Samedi : 14 h - 18 h 
Dimanche : 9 h - 13 h
Ouverture au public (petites vacances)
du lundi au jeudi : 11 h 30 / 13 h 30 - 14 h 30 à 19 h
Vendredi : 11 h 30 - 13 h 30 / 14 h 30 - 19 h 
Samedi : 10 h - 13 h / 14 h - 18 h 
Dimanche : 9 h - 13 h

Tu as entre 6 ans et 12 ans et tu veux venir fêter ton 
anniversaire avec tes copains à la piscine ?
Alors inscris-toi à la piscine : 12 enfants maximum avec 
1 adulte dans l’eau pour 6 enfants et 2 adultes à partir 
de 7 enfants.

Uniquement le samedi de 14h à 17h (aucune 
réservation en Juillet - Août). Privatisation d’une ligne 
d’eau, jeux aquatiques et salle de goûter disponible 
pour un tarif de 5€ par enfant (Gratuit pour l’enfant qui 
fête son anniversaire et les adultes accompagnants)

MON Anniversaire À LA PISCINE

ACTUALITÉ
Piscine

à la 
piscine 

Tu as entre 6 ans à 12 ans et tu veux 
venir fêter ton anniversaire avec tes 

copains à la piscine ? 

Rue Abel Gance, 03600 Commentry 
Tél : 04 70 02 29 60 - lapiscine.commentry@orange.fr 

12 enfants maximum
 1 adulte dans l’eau pour 6 enfants 

et 2 adultes à partir de 7 enfants

Uniquement le samedi de 14h à 17h
( aucune réservation en Juillet - Août )

Privatisation d’une ligne d’eau, jeux 
aquatique et salle de goûter disponible

Tarif : 5€ par enfant 
Gratuit pour l’enfant qui fête son 

anniversaire et les adultes 
accompagnants

Réservation à l’accueil 
de la piscine ou 

au 04 70 02 29 60

LES ACTIVITÉS À DÉCOUVRIR :

Aquatraining :
Il s’agit d’un cours qui combine plusieurs activités 
aquatiques réparties en ateliers : bike, trampoline, paddle, 
aquagym, etc. Idéal pour travailler l’ensemble de votre 
musculature et renforcer votre système cardiovasculaire.

Aquagym :
Sport très en vogue, l’aquagym permet à chacun, quelle 
que soit sa condition physique, de pratiquer un sport 
complet tout en limitant les risques de blessures. Séances 
les lundis, mercredis, jeudis et vendredis.

Aquabike :
A raison de 45 minutes par séance, les participants 
pédalent dans l’eau sur le rythme de la musique, sur 1 
vélo fixé au sol. En pratiquant l’aquabike, vous travaillez 
davantage le bas du corps. C’est aussi le bon moyen pour 
renforcer votre cœur.

Aquajogpalm :
Pendant une séance d’aquajogging, vous mimez des 
mouvements de course à pied de préférence dans une eau 
profonde. En statique, vous alternez les exercices pour 
tonifier le bas du corps. En déplacement, vous développez 
votre endurance cardiovasculaire.
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DES ÉMOTIONS GRANDEUR NATURE
POUR UNE SAISON « ANNIVERSAIRES »

Du côté de la Pléiade, qui fêtera ses 30 ans en 2023, les 
amoureux d’art et d’histoire seront gâtés.
Peintures, exposition documentaire, gravures, 
photographies urbex, broderies végétales émerveilleront 
les esprits des petits et des grands.
A l’instar des animations habituelles comme l’heure du 
conte, anima’conte, ou bien encore le club ado et les après-
midi jeux de société, de nombreux temps forts rythmeront 
la saison culturelle. La Compagnie du Polisson invitera les 
petits à se rendre « au bout du jardin » le 2 décembre, et la 
Compagnie Gaf’Alu nous plongera dans l’univers de Balzac 
teinté d’illusions perdues.
Enfin, pour la seconde année consécutive, la nuit de la 
lecture fera battre le cœur de la Pléiade le samedi 21 
janvier.

Ce sont donc des émotions grandeur nature qui vous 
attendent tout au long de la saison à Commentry !

A l’Agora, de belles têtes d’affiche sont attendues. Parmi 
elles, l’artiste Raphael signe son grand retour sur la 
scène musicale et sera à Commentry le 7 avril 2023. Le 
groupe Cats On Trees, quant à lui, compte bien défendre 
son troisième album intitulé «Alie». Il repart en tournée 
et s’arrête dans notre ville le 24 février. L’Harmonie 
Commentryenne contera avec la Compagnie Le P’tit 
Bastringue la vie de Christophe Thivrier : une création 
théâtrale et musicale cousue main tout spécialement pour 
le public Commentryen.

Comme chaque année, l’humour sera un des fils 
conducteurs de la saison. Après avoir reçu les célèbres 
Vamps le 14 octobre dernier, l’Agora attend de bons 
éclats de rire avec Goeffrey Bugnot, Antoine Duléry et les 
Trompettes de Lyon dans un nouveau spectacle d’humour 
musical « Avis de trompettes » où nous aurons le plaisir 
d’applaudir le régional de l’étape André Bonnici, bien connu 
sur notre territoire.

u   Toute la programmation 
et e-billets 
www.commentry.fr  
Des plaquettes sont à 
disposition du public dans de 
nombreux lieux de dépts dont 
la Pléiade, l’Agora, la Piscine, le 
FCEA et l’Hôtel-de-Ville.

20 ans, 140 ans, 30 ans ! Avec pas moins de trois 
anniversaires à célébrer, 2022-2023 s’annonce festive et 
garnie sur la commune de Commentry.

ACTUALITÉ
Culture

Raphael en concert à l’Agora le 7 avril.

Antoine Duléry nous refait son cinéma le 20 janvier 2023 à l’Agora.

La Pléiade accueillera l’exposition « À la découverte de Simenon » 
du 09.05 au 03.06 2023. 



DELBARD
EXCELLENCE ET 
INNOVATION AUX PORTES 
DE COMMENTRY
Poursuivant l’ouvrage de son grand-père Georges, Arnaud 
Delbard est aujourd’hui à la tête d’un patrimoine familial 
mondialement connu.
Restant dans les sillons de son aïeul, ce chef d’entreprise 
passionné et passionnant sait s’adapter au marché, inventer, 
innover, créer pour satisfaire sa clientèle en perpétuelle quête 
de produits d’exception.

Jean-Marc Giraud, Sous-Préfet de Montluçon, a visité, 
avec Sylvain Bourdier, les pépinières et roseraies Delbard à 
Commentry ; l’occasion de découvrir cette entité locale qui 
œuvre depuis des décennies dans le domaine de l’excellence 
technologique et de la recherche pour l’horticulture, entre 
couleurs, nuances, formes et parfums afin de créer les plus 
belles roses du monde !
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ILS ONT CHOISI 
COMMENTRY  
POUR S’INSTALLER

DIAT INSTITUT À 
FLEUR DE PEAU
Fanny Diat Institut À Fleur de Peau est 
situé au 22 rue Christophe Thivrier dans la 
résidence Gisèle Siméon. C’est un institut 
bio avec des produits français. Fanny Diat 
propose des soins du corps, du visage, 
épilation et maquillage ainsi que la vente de 
cosmétiques et de chèques cadeaux.
L’institut est ouvert le lundi, mardi et jeudi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 18h, le vendredi de 9h à 18h 
non-stop, et le mercredi et samedi de 10h à 14h. 
Possibilité d’ouverture entre 12h30 et 14h sur 
rendez-vous les lundis, mardis et jeudis.  
Tél : 07 83 28 78 09 
email : institut.afleurdepeau03@gmail.com

AT INFORMATIQUE  
À VOTRE SERVICE
La Société AT Informatique est installée 
au 115 Rue de la Grange, où Anthony 
Théry s’est constitué un atelier. Il intervient 
principalement chez les clients pour toutes 
réparations d’ordinateurs fixes ou portables 
et aussi pour le Software ou le Hardware, les 
dépannages Box Internet, imprimantes... 
Il vous conseille sur vos éventuels achats et 
montages d’ordinateurs personnalisés.
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h.  
Tél : 06 30 73 37 91 -  : ATInformatique03
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DOSSIER
LOGEMENT

POUR UNE VILLE
DYNAMIQUE & ATTRACTIVE :

PRIORITÉ À LA LUTTE
CONTRE LA VACANCE
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LOGEMENT
u   Contact : 

francerenovallier@allier.fr 
Tél. 04 70 34 41 84

La Ville de Commentry est engagée dans le dispositif national Petites 
Villes de Demain qui vise à améliorer les conditions de vie des 
habitants, à favoriser la transition écologique et la dynamisation du 
territoire.

Elle mène dans ce sens une stratégie globale de revitalisation de centre-
bourg dans laquelle la thématique Habitat revêt un enjeu fort.
La Municipalité a souhaité mobiliser des leviers fiscaux  pour lutter contre 
la vacance des logements et l’habitat énergivore.

Dans ce cadre, le Conseil municipal a décidé, lors de sa séance du 7 juin 
2022, de mettre en place :
• une taxe ciblée sur les logements vacants,
•  une exonération de taxe foncière pour les propriétaires agissant pour 

la rénovation de leurs logements.

Il s’agit d’impulser une dynamique supplémentaire au volet habitat, pour 
lutter contre la vacance des logements et leur dégradation et contre 
l’habitat indigne ou énergivore.

La Municipalité ne souhaite plus voir se développer les immeubles en 
péril qui dégradent le cadre de vie, nuisent à l’attractivité de la Commune, 
et représentent, à terme, un coût pour tous les habitants, (lorsque la Ville 
se trouve contrainte d’en gérer la mise en sécurité ou la démolition).

La Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) sera mise 
en place à compter de 2023 et sera complétée par un dispositif 
d’exonération fiscale incitatif.

Parmi les 800 logements (environ) pointés comme vides sur notre 
commune, 400 pourraient être soumis à cette taxe. Cela représente une 
très faible minorité de propriétaires (une centaine), dont beaucoup ne 
vivent pas à Commentry.

Est considéré comme vacant, un logement ayant des éléments 
de confort minimum mais vide de meubles et libre de toute 
occupation pendant plus de deux années consécutives. La preuve 
de l’occupation ou de l’inoccupation involontaire peut être apportée 
par tous moyens.

La Taxe d’habitation sur les logements vacants est basée sur la valeur 
locative du logement (comme la taxe d’habitation).  
Le taux appliqué est le même que celui de la taxe d’habitation  
de la commune.

Le Conseil municipal a décidé d’une exonération en 
faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989, 
ayant fait l’objet de dépenses d’équipement destinées à 
économiser l’énergie.

Cette exonération s’appliquera aux logements pour 
lesquels les dépenses ont été payées à compter du 1er 
janvier 2022 : lorsque le montant des dépenses payées 
au cours de l’année qui précède la première année 
d’application de l’exonération est supérieur à 10 000 € 
par logement ou lorsque le montant total des dépenses 
payées au cours des trois années qui précèdent l’année 
d’application de l’exonération est supérieur à 15 000 € par 
logement.

L’exonération de taxe foncière applicable, pour 3 ans, 
s’élèvera à 50%.

Pour toutes questions sur ces mesures fiscales :
Contacter la mairie au 04 70 08 33 30 ou 
le Service des Finances Publiques au 04 70 64 32 28.

9    VOUS RENSEIGNER
9    ÊTRE CONSEILLÉ

UN GUICHET UNIQUE 
FRANCE RÉNOV’ALLIER

Pour être informé, conseillé et accompagné dans 
un projet global de travaux : 

France Rénov’Allier, porté par le Département de 
l’Allier et les intercommunalités, est un guichet 
unique, permettant de guider les usagers vers les 
acteurs compétents et les mécanismes d’aides 
existants en matière de rénovation énergétique. 

Ce service aura pour objectif : 
•   d’accompagner les usagers souhaitant diminuer 

leur consommation énergétique ; 
•   d’assister les propriétaires et les locataires dans 

la réalisation des travaux d’amélioration de la 
performance énergétique de leur logement ; 

•   et de fournir des informations et des conseils 
personnalisés.
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École Édith Busseron

École du Vieux-Bourg

DES AMÉNAGEMENTS POUR 
SÉCURISER L’ACCÈS DES 
VÉHICULES D’INCENDIE

ACCUEIL
D’ UNE SECTION U.L.I.S.

DES INTERVENTIONS QUI 
COULENT DE SOURCE 
AU GYMNASE GASTON 
GUICHARD

Dans la continuité des aménagements réalisés, l’ensemble 
des anciens sanitaires de l’école a été démoli. Cet espace, 
ainsi dégagé, permet aux véhicules d’incendie d’accéder 
facilement et en toute sécurité au bâtiment situé 
en fond de cour.

Cette opération s’accompagne d’un réaménagement de la 
deuxième cour de l’école. Un îlot arboré et deux jardinets 
viennent compléter ces travaux. La toiture du préau de 
la première cour a été refaite et le réseau de chauffage 
desservant le bâtiment A a été modifié.

Jusqu’alors, à l’école Edith Busseron, deux salles 
de classes accueillaient les élèves dans le cadre du 
dispositif ULIS (Unités Localisées pour l’Inclusion 
Scolaire).
À la demande de l’Éducation Nationale, dans une 
volonté de mixité, depuis le 1er septembre, les élèves 
relevant de ce dispositif sont accueillis à l’école 
Busseron et à l’école du Vieux-Bourg.

En concertation avec les équipes enseignantes 
des deux écoles et plus particulièrement avec les 
enseignants spécialisés intervenant dans ces deux 
classes, les services de la Ville ont aménagé à l’école 
du Vieux-Bourg une salle, de façon à accueillir dans les 
meilleures conditions possibles ces nouveaux élèves et 
à faciliter la tâche de l’enseignant :
-  Installation d’un écran numérique interactif, de 

tableaux,
-  Aménagement de coins spécifiques et bien identifiés,
-  Un espace aéré qui facilite les déplacements et rend 

possible des espaces de travail au sol,
-  Des espaces facilement modifiables.

Le matériel pédagogique spécifique présent à l’école 
Busseron a été réparti sur les deux classes.

Que signifie U.L.I.S. ?
Les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (U.L.I.S.) 
accueillent des élèves en situation de handicap pour 
lesquels il n’est pas possible d’envisager une scolarité 
individuelle continue dans une classe « standard ». Elles 
s’adressent à des élèves présentant différentes formes 
de handicaps : troubles des fonctions cognitives ou 
mentales, troubles envahissants du développement, 
troubles de la fonction auditive, troubles de la fonction 
visuelle…

Des auxiliaires de vie scolaire peuvent intervenir au sein 
de ces U.L.I.S. Ils ont pour mission, dans la classe ou en 
dehors de la classe, de faciliter la vie quotidienne des 
élèves en situation  de handicap parmi les autres sur 
l’ensemble du temps scolaire.

Au Gymnase Gaston Guichard, il a été réalisé des travaux 
sur le réseau d’eau chaude afin de répondre aux normes 
sanitaires, à savoir la réalisation d’un bouclage du circuit 
d’eau chaude sanitaire avec circulation et pose de mitigeurs 
dans les blocs douches.

u   Ces travaux ont été exécutés par  
les entreprises Alzin, Lazaro et RDB Energies. 
Montant de l’opération : 93 859 € HT 

u   Ces travaux ont été réalisés par 
l’entreprise Dalkia. 
Montant de l’opération : 13 008 € HT
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LA MISE AUX NORMES D’ACCESSIBILITÉ
SE POURSUIT
La mise aux normes visant à ce que les personnes à mobilité 
réduite aient accès à l’ensemble de l’école Édith Busseron 
s’est poursuivie avec la création d’une coursive et de plans 
inclinés desservant l’ensemble des bâtiments B et C. Cet 
ouvrage permet une continuité des cheminements PMR.
Les menuiseries extérieures d’accès aux classes du
bâtiment B ont été remplacées par de nouvelles portes.

Les mêmes types de travaux ont été effectués à l’école 
maternelle du Bois et au restaurant scolaire de Pourcheroux. 
La construction d’un plan incliné, le remplacement 
de menuiseries extérieures et des modifications des 
équipements sanitaires ont été réalisés.

Au stade Raymond Charbonnier, un bloc sanitaire a été 
installé à proximité des vestiaires. Cet équipement permet 
de répondre aux normes PMR.

u   Ces travaux ont été réalisés par les entreprises 
Lamartine, Chaptard, Auriche sous maîtrise d’œuvre 
de M Fouquet, architecte. 
Montant de l’opération : 163 321 € HT 

u   Ces travaux ont été réalisés par les entreprises 
Lauvergne Collinet , Balko et Auriche. 
Montant des opérations : 47 600 € HT

u   Montant de l’opération : 10 450 € HT



16 LE MAG de Commentry

L’ANNÉE

Thivrier
Il y a 140 ans, le 4 juin 1882, Christophe Thivrier était élu Maire de 
Commentry. Celui qui allait devenir le célèbre « Député en Blouse » et faire 
les gros titres de la presse nationale et européenne a particulièrement 
marqué l’histoire politique et sociale de Commentry. 

En 1932, la commune avait célébré le 50ème anniversaire de son élection 
à la Mairie en présence de très nombreuses personnalités comme Marx 
Dormoy ou Léon Jouhaux. En 1972, pour le 90ème anniversaire, Commentry 
recevait François Mitterrand, puis, pour le 100ème anniversaire, c’était le 
Premier Ministre Pierre Mauroy qui présidait aux commémorations. 

À l’occasion du 140ème anniversaire, notre ville a eu l’honneur d’accueillir le 
18 septembre dernier, Jean Auroux, ancien Ministre du travail, à l’origine 
des lois sociales portant son nom, ainsi que Yannick Monnet, Député de 
l’Allier ; Marianne Maximi, Députée du Puy-de-Dôme ; Andrée Taurinya, 
Député de la Loire ; et Gabriel Amard, Député du Rhône. 

#1

#2

#3

#6

#7



SPECTACLE 
L’Harmonie Commentryenne et la Compagnie Le P’tit Bastringue 
proposent « Christophe Thivrier : une promesse pour l’avenir »
Samedi 26 novembre - 20h30 - L’Agora 

L’Harmonie Commentryenne et la Compagnie le P’tit Bastringue 
avec Michel Durantin se sont associées avec l’OMPAC et la 
collaboration de Laurence Debowski pour rendre hommage à 
Christophe Thivrier : une création unique mêlant musique et 
théâtre.

Billetterie : www.commentry.fr
Tarifs : 10€ / 5€
Réservations : 04 70 64 49 09

MINI-EXPO
Entre archives de presse, portraits, documents, et plusieurs 
panneaux revenant sur la vie de Christou, la mini-exposition 
anniversaire sera de nouveau visible dans le hall du premier 
étage de l’Hôtel de Ville et la salle du Conseil, aux heures 
d’ouverture, à partir du 25 novembre et jusqu’à la fin de l’année.

#1. En 1972, François Mitterrand, alors 
Président du Conseil général de la Nièvre et 
Député-Maire de Château-Chinon, présidait 
aux commémorations du 90ème anniversaire.

#2. En 1982, le Premier Ministre Pierre Mauroy 
inaugurait la plaque des 100 ans de la première 
municipalité socialiste à l’Hôtel de Ville. 

#3. Dimanche 18 septembre, Yannick 
Monnet, Gabriel Amard, Jean Auroux, Sylvain 
Bourdier, Marianne Maximi et Andrée Taurinya 
ont pris la tête du défilé du 140ème anniversaire.

#4. Le cortège de plusieurs centaines de 
personnes, accompagnées des musiciens de 
l’Harmonie Commentryenne, s’est élancé à 
partir de la place du 14 Juillet en direction du 
buste de Christophe Thivrier, à l’intersection 
des rues Jean Jaurès et Pierre Semard, et de 
l’avenue Marx Dormoy. 

#5. Dans la matinée, le Maire s’est rendu au 
cimetière-ville, aux côtés de Jean-Christophe, 
Marie-Hélène et Camille-Caroline Thivrier, 
descendants de Christophe Thivrier (par son 
fils Alphonse) sur la tombe  dont le monument 
avait été érigé par souscription publique, après 
don de la concession par la commune. 

#6. Dépôts de gerbes et interventions 
de responsables politiques, syndicaux, 
associatifs, et d’élus se sont succédés devant 
le buste de « Christou », au rythme de la 
Marseillaise et du Temps des Cerises.

#7. Après les commémorations, le spectacle 
musical de la Compagnie Jolie Môme, dans 
l’esprit des combats de Christou, gratuit et 
ouvert à tous, a conclu la journée. 

#8. Une plaque commémorative a été 
installée à l’arrière du buste de Thivrier, 
reprenant ses mots de 1889, lors de son 
élection en tant que Député : « c’est le peuple 
lui-même qui entre en scène, brisant son joug, 
et décidé à tout pour se délivrer ».
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MARGAUX PIQUELLE,
L’ART DE SAVOIR PARLER  

« COMMERÇANT » ! 

Commentry Magazine | Margaux, quel est votre parcours 
scolaire, professionnel ? 
Margaux Piquelle | Après un bac ES, j’ai entrepris une 
licence d’économie à l’Université Clermont Auvergne. À 
la fin de ma deuxième année, j’ai ressenti le besoin de 
sortir de la voie générale et de me rapprocher du concret 
et des territoires. Je me suis orientée vers une licence 
professionnelle en économie sociale et solidaire, que j’ai 
obtenue auprès de l’Université d’Orléans.
Parallèlement, je me suis vite engagée sur le plan 
associatif et citoyen.
Puis, j’ai créé mon auto-entreprise. Pendant 2 ans, je 
conseillais les collectivités et les commerçants en 
communication. Mon goût du challenge m’a conduit 
aujourd’hui jusqu’à Commentry et Néris-les-Bains pour 
relever un nouveau défi de territoire : celui de manager de 
commerce.

CM | Vous voici en poste depuis quatre mois sur le territoire, 
quel premier regard posez-vous ? 
MP | Commentry et Néris-les-Bains sont deux communes 
avec beaucoup de potentiel, mais aussi avec des manques 
et des complémentarités. J’arrive dans une période 
particulière, à la sortie de deux années «creuses». 
Après avoir rencontré beaucoup d’acteurs ces dernières 
semaines, je sens une volonté très forte chez tout le 
monde : il faut repartir !

CM | Commentry, Néris-les-Bains : deux villes, deux 
ambiances ; qu’en pensez-vous ? 
MP | C’est ce qui m’a plu quand j’ai postulé : deux 
missions en une. Néris-les-Bains et Commentry ont des 
caractéristiques bien différentes et même sans avoir 
précisément établi d’ores et déjà de diagnostic, une chose 
est sûre, les leviers ne seront pas les mêmes. Ce qui les lie, 
c’est l’enjeu : rester deux pôles d’attractivité où il fait bon 
vivre, et surtout où il fait bon faire les boutiques ! 

CM | On entend souvent dire « c’était mieux avant » !
Quel est votre avis sur la question ? 
MP | Lorsqu’on traverse une période difficile, qu’on ressent 
une perte de vitesse en tant que commerçant ou de pouvoir 
d’achat en tant que consommateur, c’est naturel de se 
raccrocher à ce qu’on a connu auparavant. La situation 
démographique a évolué, les centres-bourgs ont perdu en 
attractivité et il est de moins en moins évident de résister 
aux grandes zones commerciales où on n’a pas à traiter 
les questions de stationnement, d’accessibilité, de locaux 
vieillissants... Mais je suis très optimiste, si on entend dire 
«c’était mieux avant», ça veut bien dire que les habitants 
ont envie et besoin de proximité, de commerces à taille 
humaine. Le commerce de centre-bourg a donc de l’avenir.

CM | Avez-vous d’ores et déjà des axes de travail qui se 
dessinent ? 
MP | Il y a trois axes principaux : l’animation commerciale, 
le soutien aux commerces existants et le développement 
de l’offre commerciale. De ces axes va découler un plan 
d’actions que je devrai proposer à chacune des communes. 
Pour cela, je vais rencontrer tous les commerçants 
individuellement, pour répondre à leurs besoins mais 
surtout pour profiter de leur expertise.
J’essaie, d’une part, de m’imprégner des habitudes de 
consommation, des rythmes des deux communes et, 
d’autre part, j’essaie de me projeter : dans 3, 4 ou 5 ans,
si j’avais l’opportunité de vivre à Commentry ou à
Néris-les-Bains, qu’est-ce qui me déciderait ? Quels 
commerces ou services aimerais-je impérativement 
trouver ? Ma mission s’intègre à un projet de territoire 
global, je le garde toujours en tête.
Parallèlement, je reste en veille permanente de tous les 
dispositifs qui pourraient servir au monde commerçant, je 
réponds aux demandes d’installations et j’accompagne les 
porteurs de projet.

Margaux Piquelle est arrivée le 13 juin à la Mairie de Néris-les-
Bains, et la semaine suivante à Commentry. Elle est désormais 
l’interlocutrice des commerçants et artisans et fait le lien entre 

eux, les deux municipalités et les partenaires institutionnels.
Fille de commerçants, originaire de Montaigut-en-Combraille 

et diplômée d’économie sociale et solidaire, l’offre commerciale 
locale ne lui est pas étrangère, bien au contraire.

Pour une vision plus approfondie et précise du territoire, elle ren-
contre chaque commerçant individuellement depuis son arrivée.

Zoom sur
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SANDRINE BLANC  
À L’HONNEUR
Sylvain Bourdier, Maire, et Pascal Reliant, Adjoint au Sport, 
ont reçu dernièrement Sandrine Blanc en salle du Conseil 
pour la féliciter au nom de la ville de Commentry pour sa 
performance sportive.

En effet, celle-ci, licenciée à Commentry Cycliste, est, cette 
année, double championne de France handisport, en ligne et 
en contre-la-montre.

En présence d’élus et du Président de Commentry Cycliste, 
la médaille de la Ville a été remise à la championne.
Avec son parcours, Sandrine Blanc, qui fut championne de 
France par équipe en 1993, porte haut les valeurs du sport : 
la persévérance, la volonté, l’acceptation des différences...
Après l’arrêt de son activité sportive à la fin des années 90 et 
le diagnostic de sa sclérose en plaques en 2007, elle reprend 
le vélo en 2019.

Elle a également remporté la coupe de France Cofidis,
dont elle était déjà vainqueur l’an passé. Parmi ses projets,
peut-être, les Jeux Olympiques de Paris 2024…

On lui souhaite toute la réussite possible !

LES JUNIORS DE  
L’ASF COMMENTRY  
VICE-CHAMPION 
AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES

L’EQUIPE FANION DU 
CFC SE DISTINGUE

Deux cars de supporters en rouge et blanc sont 
allés soutenir la jeune équipe en juin dernier.
Après un match palpitant face au rassemblement 
SO Voiron Voreppe RCCN (Isère), en finale du 
championnat R1 de la ligue AuRA, les juniors de 
l’ASFC se sont inclinés de trois petits points, 28-
25, à Salaise-sur-Sanne, également en Isère.
Merci et bravo à l’ensemble de l’équipe pour ce 
beau parcours. Nous n’oublions pas que vous êtes 
champions d’Auvergne !

Au terme de la saison 2021/2022, le Commentry 
Football Club a pu se féliciter des bons résultats 
obtenus au premier rang desquels la montée en 
régionale 3 de l’équipe fanion.
Les équipes de jeunes ainsi que les féminines ont, 
elles aussi, affiché de bons résultats.
On ne peut que les féliciter et leur formuler tous nos 
encouragements pour continuer sur cette lancée.
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Dans cette rubrique, nous revenons sur des dé-
cisions prises en conseil municipal. À retrouver 
sur le site Internet de la commune et disponible 
auprès du service Administration Générale.

Le conseil municipal est chargé de régler « par ses 
délibérations les affaires de la commune » (loi de 1884).
Il vote le budget, il est compétent pour créer et supprimer
des services publics municipaux, pour décider des travaux,
pour gérer le patrimoine communal, pour accorder des aides 
ou des subventions.

u   Contact  
Tél. 04 70 08 33 31 
cabinetdumaire@ville-commentry.fr 

Pour Commentry
évidemment !
Le vivre-ensemble… pour tous !
Depuis quelques temps, les riverains de l’Hôtel 
de Ville signalent à la municipalité des incivilités 
récurrentes  jusque dans l’espace public. 

Que croyez-vous que le Maire fait ? Il se contente 
de prendre un arrêté sur la consommation 
d’alcool, alors que le problème est ailleurs  : 
l’absence d’un certain savoir-vivre pourtant 
indispensable à la vie en collectivité n’est de toute 
évidence pas respecté par tous. La passivité de 
la municipalité interroge : bottant en touche, elle 
invite les riverains à s’adresser à la gendarmerie. 
L’art de fuir ses responsabilités…

Ce qui nous amène plus généralement à 
l’insécurité, de plus en plus présente hélas dans 
notre commune. L’une des solutions serait de 
réduire les plages horaires de l’éclairage public, 
décision d’autant plus pertinente à l’heure des 
économies d’énergie. Logique partagée par de 
plus en plus de communes en France, y compris 
autour de nous. Mais NON  ! Le Maire s’obstine, 
pas question de réduire les horaires ! La majorité 
disait vouloir gérer les finances de la commune 
comme celles d’un foyer… vivant visiblement bien 
au-dessus de ses moyens !

Mépriser le savoir d’autrui et ne pas écouter les 
conseils de ceux qui gèrent au quotidien notre 
commune : tel est le leitmotiv d’un maire largement 
aveuglé par son admiration disproportionnée 
pour un personnage haut en couleur, habitué aux 
coups d’éclat sans lendemains. Mais derrière les 
ambitions politiques et la culture du moi, il y a 
d’abord une fonction, celle d’élu de la République, 
et des devoirs, notamment celui d’assumer 
l’entièreté de ses responsabilités, sans faillir. Car, 
comme le dit si justement Montaigne :

« Si haut que l’on soit placé, on n’est jamais assis 
que sur son cul ».

Fernand Spaccaferri • Maria Loureiro • Claude 
Riboulet • Marie-Laure Descamps • Jean-Pierre 
Pouénat • Laure Vincent • Patrick Portet.

Commentry
Pour Tous 
Les élus Commentry Pour Tous, conformément 
aux retours de la consultation sur le magazine, 
veulent laisser davantage de place à l’actualité 
municipale dans ces pages et n’ont pas souhaité 
publier de tribune.

Vie municipaleTribunes

1 u  Marché hebdomadaire - Modification du périmètre
  L’ancien périmètre du marché hebdomadaire incluait, sur la 

période de juin à septembre, la rue Jean Jaurès et, en cas de 
travaux, la place Bérégovoy.

  Le périmètre du marché hebdomadaire a été mis à jour : 
halle couverte et abords donnant Place Stalingrad, la place 
Stalingrad, la rue du Docteur Léon Thivrier, la rue de l’Hôtel 
de Ville, la rue Emile Mâle et la place du 14 Juillet.

  Tout stationnement est interdit à tous les véhicules à partir 
de 7 heures sur le périmètre du marché et ce jusqu’à 13h45.

VŒU DE SOUTIEN À MAKSIM BUTKEVITCH 

Le Conseil Municipal de Commentry, engagé pour la paix en 
Ukraine et la fin de l’agression militaire russe, a affirmé par un 
vœu son soutien à Maksim Butkevitch, militant Ukrainien des 
droits de l’Homme, capturé par l’armée russe.

Le Maire
et les Adjoints reçoivent

sur rendez-vous en mairie
les Commentryennes et les Commentryens

qui le souhaitent.
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Conseil  
municipal du 

7 juin 
2022

1

2

4

2

3

u  Service National Universel
  Le Service National Universel est un dispositif qui vise à 

faire découvrir aux jeunes de nouveaux horizons, que ce 
soit en termes de territoires, de personnes, d’activités ou 
d’engagement.

 Le SNU se décline en 2 phases obligatoires :
 1/  Le séjour de cohésion.
 2/  La mission d’intérêt général : une association, une 

administration ou un corps en uniforme accueille les 
jeunes pour une durée de 84 heures (hors temps scolaire) 
répartie au cours de l’année suivant le séjour de cohésion.

  Suite à des sollicitations, la Commune a décidé d’accueillir 
des jeunes volontaires en service universel.

u  Ecole élémentaire Cécile Rol-Tanguy
  Les bâtiments publics et voiries de Commentry qui portent 

des noms de personnalités rendent à plus de 95% honneur 
à des hommes. C’est pourquoi la Municipalité souhaite 
honorer certaines femmes, qui ont marqué de leur empreinte 
l’Histoire locale, nationale ou internationale. Dans ce cadre, 
le Conseil municipal a décidé de dénommer l’école de 
Pourcheroux, école élémentaire Cécile Rol-Tanguy.

u  Un pin’s pour la ville de Commentry
  La commune de Commentry vient 

d’éditer un pin’s 
rassemblant les éléments de 
l’histoire de la Ville. 
Il est en vente à la Pléiade au prix 
de 2 euros.

u Cession d’une parcelle au profit d’Évoléa
  La Commune de Commentry agit pour la revita-

lisation de son centre-ville et mène des actions 
ciblées sur l’habitat, le cadre de vie, le commerce 
et les services. Dans ce contexte, Evoléa est 
bénéficiaire d’un fonds de l’Etat au profit de la 
lutte contre les friches, pour la rénovation de 
l’îlot situé rue Christophe Thivrier (de la rue Ra-
cine vers la place Martenot). Afin de permettre la 
réalisation de l’opération, une première parcelle 
propriété de la Commune a été vendue à Evoléa 
au prix de 30 000€.

u  Le Passeport loisirs
  Dans le but de favoriser et développer l’accès à 

la vie culturelle, sportive et d’animation locale, la 
Ville de Commentry s’associe dans une démarche 
intercommunale aux Communes de Colombier, 
Hyds et Malicorne et attribue des chéquiers 
Passeport Loisirs aux jeunes. 350 chéquiers d’une 
valeur de 30€ sont mis à disposition, valables 
jusqu’en septembre 2023 avec les partenaires 
suivants : l’UDAAR, le cinéma de Montuçon, 
le FCEA, le Bowling de Montluçon, la librairie-
papeterie « Au plaisir de lire », le Grand-Bazar-
Sajou, le PAL, Tronçais Aventures, Aquacanoë/
Accros-Sioule, Sogo Loisirs, Street-Art City, le 
CNCS, le MuPop, Paléopolis et GTR performance.

Conseil  
municipal du 
25 août 2022
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À vos
EXPOSITION / HISTOIRE

SALON EXPOSITION/GRAVURE

SANTÉ

SPECTACLE/MARIONNETTES

FOOTBALL

ONE MAN SHOW CLASSIQUE
LEVÉS AVANT LE JOUR :

les brigades internationales,
de l’Espagne à la Résistance.

MARCHÉ D’AUTOMNE DELPHINE RAIFFÉ

DON DU SANG

COMPAGNIE DU POLISSON
« Au bout du jardin »

STADE SYNTHÉTIQUE

GEOFFREY BUGNOT
VERRIÈRE, 

Comédie dramatique

HARMONIE  
COMMENTRYENNE  

« une promesse pour l’avenir »
140e anniversaire de l’élection 

de Christophe Thivrier

Espace Culturel La Pléiade
Tout public
Gratuit
04 70 64 40 60

Agora, de 10h à 19h
Tout public

Gratuit
04 70 64 49 09

Espace Culturel La Pléiade, à 16h
Tout public

Gratuit
04 70 64 40 60

Espace Culturel La Pléiade, à 16h
À partir de 3 ans

Gratuit (réservation conseillée)
04 70 64 40 60

Agora, 20h30
Tout public
5€
04 70 64 49 09

Agora, 20h30
Tout public
10€/5€
04 70 64 49 09

Jusqu’au
19 nov.

Jeudi 22 déc.

Dimanche
6 nov.

Du 23 nov.
au 31 déc.

Vendredi
2 déc.

Vendredi
18 nov.

Samedi
26 nov.

à noter sports

Agora • de 15 h à 19 h
Tout public majeur
Gratuit

CFC - COSNE-D’ALLIER
27 nov. • 20h00

CFC - ST-POURÇAIN
5 nov. • 20h00

CFC - RIOMOIS CONDAT
19 nov. • 20h00
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Agendas

ANIMATION FAMILLE

BASKET RUGBY

EXPOSITION/PHOTOGRAPHIE ÉVÉNEMENT/ANIMATIONS

CHANSON FRANÇAISE HUMOURMARCHÉ

AQUA NOËL AXEL BERGER 

GYMNASE JEAN-PELLEZ STADE MUNICIPAL

NUIT DE LA LECTURE

PATRICE BOURGEON
« Chante Brassens »

ANTOINE DULÉRY
nous refait son cinéma

NOËL À COMMENTRY 

La Piscine, de 18h à 21h
Tout public

tarifs d’entrée piscine
04 70 02 29 60

Espace Culturel La Pléiade
Tout public

Gratuit
04 70 64 40 60

Espace Culturel La Pléiade, de 18h à 22h
Tout public

Gratuit
04 70 64 40 60

Théâtre Alphonse Thivrier, 20h30
7 €/3,5 € Tarif réduit
FCEA : 04 70 64 30 44

Agora, 20h30
Tout public
22€/18€
04 70 64 49 09

Centre-ville
Tout public
Gratuit
04 70 64 49 09

vendredi
9 déc.

Samedi
21 jan.

Samedi
3 déc.

Vendredi
20 jan.

Du 16
au 20 déc.

Du 3 jan.
au 4 fév.

BEC - PONT-DU-CHATEAU
4 déc. • 20h00 (à confirmer)

BEC - MOULINS
19 nov. • 20h30 (sous réserve de modification)

BEC - YZEURE
10 déc. • 20h30 (sous réserve de modification)

ASFC - RIOM-ES-MONTAGNE
28 nov. • 15h00

ASFC - BILLOM
13 nov. • 15h00

ASFC - BEAUMONT
4 dec. • 15h00

CFC - SAINT-YORRE
11 déc. • 20h00

CFC - ST-GENES-
            CHAMPANELLE
3 dec. • 20h00

ASFC - ENNEZAT
11 déc. • 15h00

ASFC - SAINT-POURÇAIN
12 déc. • 15h00

AQUA
NOËL

Animation

Vendredi 09 décembre
18h à 21h - La Piscine

ASFC - ST-BONNET-PRES-RIOM
19 déc. • 15h00




